




IMPACTS SUR LES BESOINS 
EN LOGEMENT
À sa réunion de juin 2010, le 
Comité régional tripartite sur le 
logement (CRTL) a soulevé qu’il 
serait intéressant d’évaluer l’effet de 
l’investissement réalisé dans le cadre du 
PAEC comparativement à ce qui est 
normalement investi sous un régime 
dit régulier1 . Ce mandat fut confié au 
Groupe de travail sur les besoins en 
logement du CRTL.

ÉVALUATION PRÉLIMINAIRE 
DE L’EFFET DU PAEC
À la lumière des données sur les 
investissements réalisés en 2009-2010 et 
projetés en 2010-2011, il apparaît que 
le PAEC a eu pour effet de :

�Q  multiplier par six (6) les 
investissements fédéraux annuels en 
rénovation, qui se chiffrent en temps 
normal à ±3,3 M$ et qui atteignent 
19,5 M$ pour chacune des deux (2) 
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�Q  d’augmenter de 23 % le rythme de 
construction de logements qui est 
passé de ±225 (régime régulier) à 
±277 unités construites en moyenne 
annuellement durant le PAEC;

�Q  d’augmenter de 19 % les 
investissements fédéraux annuels 
en infrastructures pour desservir 
des nouveaux terrains résidentiels 
qui se chiffrent en temps normal à 
±8,0 M$ et qui atteignent 9,4 M$ 
pour chacune des deux (2) années du 
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La principale cible du PAEC est sans 
contredit la rénovation domiciliaire 

qui obtient les deux (2) tiers de 
l’investissement total (32 M$). 
Cela se traduit directement par 
une amélioration des conditions de 
logement d’un grand nombre de 
familles. L’effet est par contre mineur 
sur la principale problématique qui 
affecte les communautés, soit le manque 
de logements. La centaine d’unités 
ajoutée dans le cadre du PAEC est bien 
loin du besoin actuel estimé à plus de  
7 000 logements selon l’étude de 
l’APNQL en 2006.

Le PAEC a eu pour effet d’augmenter, 
globalement et de façon ponctuelle, 
l’activité de construction – rénovation 
– infrastructures dans les communautés 
des Premières nations du Québec. 
Cette augmentation est variable d’une 
Première nation à l’autre. Les résultats 
obtenus n’auraient pu être atteints n’eut 
été des facteurs suivants :

�Q  la véracité des besoins en logement 
des Premières nations du Québec;

�Q  la capacité de livraison des Premières 
nations du Québec;

�Q  les représentations continues de 
l’APNQL au niveau national;

�Q  les stratégies élaborées par le CRTL.
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NOUVELLES DE L’APNQL
Rencontre régionale sur le logement

L’APNQL vous invite à une rencontre sur le logement qui 
se tiendra les 23 et 24 novembre 2010, à l’hôtel Delta,  
475 avenue du Président Kennedy, Montréal. Organisée 
avec la collaboration du MAINC et de la SCHL, cette 
rencontre a pour but d’informer les participants et 
d’encourager la discussion sur des sujets d’importance 
en logement comme le développement de la propriété 
individuelle, les nouvelles règles concernant les garanties 
d’emprunt ministérielles et le Plan d’action économique du 
Canada.

En plus de la participation du Chef ou d’un responsable 
politique du logement, nous suggérons la participation 
de votre responsable administratif de ce dossier. Vos frais 
d’hébergement, de repas et de déplacement admissibles 
seront remboursés pour deux (2) participants par 
communauté, selon les pratiques et taux en vigueur à 
l’APNQL. Des représentants des Conseils tribaux, de 

l’Administration régionale crie et des autres organisations 
des Premières Nations sont cordialement invités à 
participer, à leurs frais.

Nous sommes confiants que cette rencontre sera 
profitable pour tous et permettra de renforcer les liens 
de collaboration établis dans le domaine du logement. 
Nous attendons avec intérêt votre participation et vous 
demandons de confirmer votre présence en communiquant 
avec Mme Diane McGregor, par téléphone : 418 842-5020, 
télécopieur : 418 842-2660, ou courrier électronique : 
diane.mcgregor@apnql-afnql.com, avant 
le 29 octobre 2010.

Nouveau Chef porteur du dossier logement

L’APNQL a le plaisir d’annoncer que le dossier du 
logement est désormais sous la responsabilité du Chef 
Jimmy Constant (Eagle Village First Nation, Kipawa). La 
décision fut prise lors d’une assemblée des Chefs plus tôt 
cette année. Monsieur Constant a une longue expérience 
de Chef et une bonne connaissance des enjeux associés au 
logement. Nul doute que son apport sera précieux.

CONTRÔLE DES COÛTS 
DE CONSTRUCTION ET DE 
RÉNOVATION

Vous voulez exercer un meilleur 
contrôle des coûts de vos projets 
de construction et rénovation 
domiciliaire ? Sachez que la Première 
nation Anishinabeg de Kitigan Zibi 
a développé un outil informatique à 
cette fin. Le logiciel, qui s’adresse aux 
administrateurs de projets d’habitation, 
est facile à utiliser et, surtout, il a fait 
ses preuves au fil des ans. L’APNQL 
en fera la distribution dans toutes les 
communautés des Premières nations  
du Québec.

La Première nation Anishinabeg de 
Kitigan Zibi est disponible pour offrir 
des séances de formation adaptées 
aux besoins des communautés. Alors, 
si vous êtes intéressés à en connaître 
davantage sur cet outil de contrôle des 
coûts de construction, ou pour prendre 
des arrangements pour des séances de 
formation, vous êtes invités à entrer en 
contact avec Marcel Brascoupé au  
819 449-5170, ou par courrier 
électronique à  
marcel.brascoupe@kza.qc.ca.

Le retour au régime régulier se traduira, 
en principe, par des investissements 
en construction – rénovation – 
infrastructures inférieurs à ceux des 
années pré-PAEC, qui furent marquées 
par l’Initiative de logement  
(295 M$) et la Démarche régionale en 
logement. Les investissements fédéraux 
additionnels depuis 2005 ont aidé la 
région à compenser, d’une certaine 
manière, les effets de la nouvelle 
répartition des budgets nationaux des 
programmes de la SCHL (art. 95 et 
PAREL) qui désavantage le Québec.  
 
La mise à jour de l’étude de l’APNQL 
sur les besoins en logement prévue en  
2011-2012 permettra de mieux mesurer 
l’effet des investissements additionnels en 
logement réalisés au cours des dernières 
années, incluant ceux du PAEC.

PROJET NOVATEUR : “PROGRAMME INCITATIF 
DE CONSTRUCTION ET RÉNOVATION”


